
L’an deux mil vingt-quatre le 23 février à 20 heures, le Conseil 

Municipal dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à 

la Mairie de Neuillé le Lierre, sous la présidence de Madame 

Blandine BENOIST, Maire. 

Présents :  
Mesdames Blandine BENOIST, Corinne DUMONT, Natacha 
MOUGEOLLE. 
Messieurs Loïc PELÉ, Philippe PONTILLON, Danis SIX, Richard 
THIBAULT. 
 
Absent :  
Laurent DUCARD. 
 
Absents excusés :  
Cécile BERLAND, Joël LAMOTTE, Dominique NOURRY, Vanessa 
TESSIER. 
 
Pouvoirs : 
Monsieur Joël LAMOTTE a donné pouvoir à Madame Corinne 
DUMONT. 

 

Secrétaire de séance : Corinne DUMONT 

 

ÉTAT RÉCAPITULATIF ANNUEL DES INDEMNITÉS  
PERÇUES PAR LES ÉLUS MUNICIPAUX AU TITRE DE L’ANNÉE 2023 

 
 

Les articles 92 et 93 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie 

locale et à la proximité de l’action publique imposent de nouvelles obligations de transparence en 

matière d’indemnités perçues par les élus locaux. Sont ainsi concernés : 

• Les communes (article L. 2123-24-1-1 du code général des collectivités territoriales, CGCT) 

• Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) 

(article L. 5211-12-1 CGCT) 

• Les départements (article L. 3123-19-2-1 CGCT) 

• Les régions (article L. 4135-19-2-1 CGCT) 

 

Aux termes de ces articles, il revient à ces collectivités et EPCI-FP d’établir chaque année un état 

récapitulatif des indemnités de toutes natures dont bénéficient les élus siégeant à leur conseil, « au titre 

de tout mandat ou de toute fonction », exercés en leur sein d’une part, et d’autre part : 

• au sein de tout syndicat mixte ou pôle métropolitain 

• au sein de toute société d’économie mixte/société publique locale. 

 

La loi n’impose aucune forme particulière à cet état récapitulatif, hormis la mention en euros des 

sommes perçues par les élus. S’agissant d’une mesure de transparence, il est recommandé d’indiquer 

ces sommes en brut, par mandats/fonctions, sous la forme d’un tableau. 
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Vu l’article L. 2123-24-1-1 du Code général des collectivités territoriales ; 

 

Voici le récapitulatif des indemnités brutes des élus perçues en 2023 : 

 

  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, prend acte de l’état récapitulatif annuel des indemnités 

perçues par ses membres. 

 

           

Fait à Neuillé le Lierre, le 23 février 2024    

Le Maire, Blandine BENOIST. 


